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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

alcoolisme
Question écrite n° 26244

Texte de la question

M. Jean-Marie Aubron demande à Mme la ministre de la jeunesse et des sports de bien vouloir lui préciser dans
quelles conditions un club de football est en droit de vendre de la bière dans l'enceinte du stade et notamment
dans des parties de tribune accessibles aux spectateurs à la mi-temps.

Texte de la réponse

La loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme a inséré dans le code des
débits de boissons un article L. 49-1-2 interdisant la vente et la distribution de boissons des deuxième et
troisième groupes, dans tous les établissements d'activités physiques et sportives. Les boissons sont, en vue de
la réglementation de leur fabrication, de leur mise en vente et de leur consommation, réparties en cinq groupes.
La bière, en tant que boisson fermentée non distillée, fait partie du deuxième groupe. L'article L. 49-1-2, alinéa
3, du code des débits de boissons, modifié par l'article 21 de la loi de finances rectificative pour 1998, précise
que le préfet peut, par arrêté et dans des conditions fixées par décret simple, accorder des autorisations
dérogatoires d'une durée maximale de quarante-huit heures à l'interdiction de vente à consommer sur place ou
à emporter et de distribution des boissons des deuxième et troisième groupes sur les stades, dans les salles
d'éducation physique et établissements d'activités physiques et sportives, en faveur des groupements sportifs
agréés et dans la limite de dix autorisations par an. L'article L. 49-1-2, alinéa 3, prévoit en outre que, dans
l'attente de la parution du décret précité, les règles applicables aux dérogations sont celles contenues dans le
décret n° 92-880 du 26 août 1992 relatif aux dérogations temporaires d'ouverture des débits de boissons dans
les installations sportives. Le ministère de la jeunesse et des sports a donc élaboré un projet de décret qui a été
transmis aux différents ministères et secrétariats d'Etat concernés par son application. A l'issue de cette phase
de consultation interministérielle, et après arbitrage éventuel, le projet sera présenté à la signature du Premier
ministre. Sa publication devrait donc intervenir au cours du deuxième trimestre 1999.
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